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'Dtx:J.eme rappo~t· ·du Comité ad hoc pour les pétitions 

Président : le prince W~ Waithayakon (Tha1lando) · . . ~.. , . . . . . . : . . ' . . ' 

, 1~ Le Comité ad hoc pour :les péUtions, créé . )?ar le Conseil ~o · tutelle a la 

premiere séance de _sa .neuvieme. s~eaion et composé des re]?résentants des peys 

suivants : Argentina, Belgique, Etats:-Un:!.s d!Amérique, Nouvelle-Zélande, 

Tha:!_lan~e e.~ Union des Répub_liquea, ao'cialistes_ ·aoviétiques, a examiné e aes 

19eme, 22e_me et 23eme séancea, tenue~ les 20, 25 et 27- Juillet 1951/ la résolu

tion 435 {V) de :ttAssemblée géx:iérale que· le CortseU avait décidé de l u·i · renvoyer 

a. aa 347eme séa~c.e. . . . . 

2. ~~ Comité ad-hoc, ~ examiné les observationa écrites 'préaentéea au sujet de 

cette question ~ar 1~ .~~nce (document T/Ac~41/L~l) , 1e ·Royauma-Uni (document 

T,/AC.41/L,5) et l'~ustralie {docurnent T/fl:C .41/L.6}. • 

.3i . . . Le Comité ad hoc a également examiné un proJet de rósol~tion rédigé e. ea 

demande ,. Par l_e. Secrétariat (document T/Ac. 41/Lp13), ains::L qu1un proJet de réso

lution eo_umis par la Be.lg'lq~e et ~la Nouvelle.;,zélande (docúmeni T/AC ,41/L.'J4) ~ _ 

4~ Le Comité .ad hoc a décidé de prendre pour base de discussion le projet de 

résolution préparé ~ar la Be¡~ique ·et ·1a Noúvelle- Zélande. 

5. Le ~q~ité a,ensuite. examiné et.rejeté par 3 ·voix contra 2, avec une abeten

tion, un-amendement de 1 'Union des Républiques social.istes soviétiquee tendant _'?!. 

aupprimer lés mote "et e· laquelle ·le· rapport ·annuiü-sur le Territoire en question 

est e·xamipé_" dana le . troisieme alinéa du préambule ·du pro Jet de résoJ.ution. 

6~ Le Comité a exatl!-iné et a·dopté;; par ·3 voix contra zéro~ avec 3 abatentioné, 

• un amendement des Etate-.Unis d: 1Amér_ique· ·-tendant · ~ remplacer par deux p~asraphea 

·{les paragra;hes. 4 ~t 5 du diapositif -de la rés~lution, telle·qu'elie a été 

adoptée } le paragrapbe 1 du diapositif du projet :de ·résolution. • 
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7. Le repréaentant _de la' Belgi.que ·a: dé~:{aré ,qu1 1l. a'éta1t absténu~ Bien qu•11 

• n'eut rien P objecter · au texté _qui : avait été ad~pt~; ' 11'.:préiér~1t: 1e paragra

phe qui i'igur~1t dane J.e :projet ·de ré.eoJ.u~ton pré~enté par _ la B
0

elgiqu_~ ~t _la 
Nou:velle-Zélande et qui était ainsi con~~ : · • .. . . • •• ' • • 

. . '' .: • . . . • : • .• ·.~ . ... . . 

Estime que la procédure o.ppliquée actuellement ia -l"'exameri des pét1-

t.1ons para1t ··satief~i~~te et · qu~ :1~ -rl~·cessit6 ;6ur un ~omité des 

pét1t1ons· ·a:e · se :réunÍ! -~~t;e .le~·.sea·iú~ns: du ~o~s~il n'a pas été 

·•,' 

démontrée de. ;f~~~t?- ·concluante, '.'. . .. , .. . . 

• 8. Le Comit é' a· enailite' exam~é:;.'~~-~ejet'é·~ . .-~ ·:-{yoi~ ~Óntf'~ ~e, aveo 2 abaten- . 

tions, un amendemerit que la Belgiq~e· propos·ait .d-'apporter e un amend.ement des 

Etat~-Unj,~ . d 'Amériq ue au par~~·a.P,he_. 2 4u·.:á1·~poaiti•f ·. ~u pro.jet, de résolution de 
la Bel~i;que _et, .ele ·l~ J.ITou~elle:-zi ia~d~., : __ ... > .:: .. '._ .. , :' ~/·.i .: ·' , .•..• • .. . • 

.L:' a~nde~en:t . b~l8e. c·one·ia~~1 ~-.a . rempÍacer fu-·d~~ie~e· partie de :1 tamenclemen·· 

-des Etp.ts-Unia .d 'All!-é-;i_g~e .{j.e . ~~a-~á:ph~ ·2.' d.~ ;diépb~°Ítif a.e· la -'résolution; • 

te),:le. _qu~elle a ;,été 
0

ado:ptée) par- ~~ _¡exte~-sll:Í.van-t') .• : ' ; : 

• ·"Reconnaít que~ norrnal~mant,· l'A~torité , ch~l'~ée de' :•i'administ;·á.tion ; . . 

de~a 9-isposer, po~ ~a~amettre 0e0 observat1ons écrites/d'un • 
' • • , ' • , • ' . • • . • ', • • •• • • · •• • • · 

1 

_- lt · . 

· délai de .deux P trois moie . a dater de la récéptlon de 'la pétition;. 
. •• • , • • • . l 1 • ~ ,. ' . '. · : , , • • • :. , •• '.. • • • 

9, . Le Comité a adop~, ~ 3 vo1X c<?z;itre zéro·., • avec .; abatentions, un·:amende-

ment : des• Etate•Unis d 1Amérique -tend~t e. modifie~ ¿le: pa.ragtaphe 2 du dis:poai~'· 
. • • •. •• i • • J • : , • • • • • • •• • 1 

.. tif., dt\. pr<;>Jet de résoiution pr.o:posé par la. Beigique et la· Nóuvélle;..Zélande e~ ~ 

1.e· di.viser en .d~ux: p~~graphe~ (l~s- para~~:phee. 1 ·~t· 2;- du dísiositif• de .la -réso-
• • • • 1, • • • • • .• •• • ; , · J . . . • • • 

lut_ion, telle qu'E!lle. a été adoptée ). .. ' • • •• ., , • ' 

10. Le r-omit~ ·a ·.~~op~é le ~a~~:ph~.- 3'_a.u ~ojet. ·de rés~lutíon par 4 v:oix ! 
, . . . . . . . . . . 

c·ontre. zéro, _avec 2.: ;P.bstent~ons (le paragrap11e· 3·· dÚ diSp<:>~1t1f de'. lá::/looiution 
. ? . : : ; . . ; .. . • t 

• : : . , ... ·.' : • 
11., Par 4. voil: ,centré une, aveo une abstention, ·1e C.omit~ a a:lora :adopté -dan.a . 

. \ . . . ' 

• sO?;>. ensemble 1~. résolution ainsi ~~end6e, avéc qü~Íq!les· ·ni.odifications ae· forme •• 
• , , · . •. •. ' .. . • . • • • ., A 

.12 • . -Le. représentant.de l'Areentine ,a mot1vé son abst~ntión.- 'Bien qu'il, n'"eut 

· . ' rien ~ ~bjec-te/au··.te.xte :qui ··~v~i-t ·i~é ~do~té, ·11 eét:Üiili,it. <i_ue eétte rés?l:ition 

nt'avait auc~e ·ut-ilisé pr~tigue p~oe .~Íi'~lie ne ·c~é·a1t .'pita, '.couime ·1e .recormnan-
• • : ; • •, • • •• ' ' • , ' , ~ • • • • • \i, • l • • ,- , • 

dait l 'Assemblée g~nér~le, un .organisme capa ble de _-procéder P un ·e~men r,relim1-

na1re des réti~~ons 'en~~ l~B- ées~-ioris ~~ _:Cón:f:l_~'í~ :de t~telle" ~t .de "dópn~. e.u· . 

Secréta:lre général lee coneeile. ~u' il.. pour~ait .,solli_cit~r.· • •• • .. ":-.. • ¡·· • 
. . : 
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_. 13:. Le ~epr~se~tan~ ,d~ l 1"un:1.on·'i:iea·RépubHquea eocialiates .soviétiques a -expliqué 

q~~il- ~vait_ voté_ cori~~~--la ·r~aóiution':párce ·qu'il'ne :pouva11; l 1~ccepter:, .·not~~- .• 

·ment:_ ia· rédac'·Üon <i.u trois.1eme alinéa • du '.préambule~ - Sa d~légation-esti~it que, 

toutes ies. ~tit.Ú>ne i-eqÜ~~- pat- " le'Corl6eil· de tutelle· devr&ient etr.e e~minées (' 

la aess~on du· ·~oneb11 q~l s_ui-t' immédiatement leur.· réception, que l&_-rapport ann~l 

de i°'Autor:i.tf cliargé~ de 11~dm~ietr~tion du Territoire d'ou .émanent le.a -~t1t1one 
y aoit ~xaminé ou nOll; • - • 

Í4~ L~' éomité a4 ·hoc·· :pour ':l.eiipétitions recommande au Consei.1 . de _tut~+if'. d1ado~~ 

te; • le· projet ·de :réeo'Íutiori' Érnivant : · ·'- -. __ , •• 

• EXAMEN DES PETITIONS 

(Réaoi~Üon ·435 (V) cie ' l'Assemblée générale) ,-.. ·-~ 

Le Conseil_ de tutelle, 

Ayant examiné la résolution 435 (V) de l'Assemblée générale,· 

Considérant que la réception et l"axamen de~ pétitions constituent l'une 

des taches les plus importantes du Cons~il de tutelle, 

Considérant que le Conaeil de tutelle devra1t continuar de pasear en revue 

aes l".:~thod.es ~tr~vail de ·manieri a. rest~r a mim~ d'e.xaminer les pétitions pré

sentées conformément au reglement intérieur au plus tard au cours de la sesaion 
. • 

qui suit leur réception et a" laquelle le rapport annuel sur le Territoire en 

question eet eX11miné,• 
Considérant que, depuia ea premiare sesaion en 194.7, le Conseil a re"u et 

examiné plus de 700 pétitions avec . la collaboration des Autorités chargées de 

l'administration qui ont aouvént acce~tó d'e.xaminer des pétitions dans des délair. 

inférieurs r ceu:ic qui sont Prévue au reglement intérieur,' 
1. Décide de modifier le paragraphe 2 de l'article 86 de son reglement intériew 

et de le remplac~r par_ le texte suivant: 
''2. L'Autorité cbargée de l'administration du Territoire en question 

doit> \\ana la mesure du poasible, transmettre par écrit au Secrétaire 

-général, 14 jours au moins ·avant l'ouvertur~ de la session a laquelle 

les ':pétitions seront examinées, aes· observation~ sur ces pétitions 

.pour -distributi~n aux membres e.u Conse11 'de tutelle" .. , 

2 •. Prie les Al.ltor.ités· chargéea de l 'administration des Territo1?:"es en queation 

- de t~mettre • dane la mesure du póeeible, les obaervations écrites visées au , . 
paragraphe 2 de 1•article ,~, dewc triois au plus tard aPrea la date e. laquelle 

e~les ont reqµ les péti t1ons., 
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3. Invite ~es Autorités ohargées de ,-1tadministration,: tout en cóntinuant ele 

fournir dans leurs __ rappQl;'ts annuela des renseignements touchant les problemes 

_po;é·a d~_s \es pét1tions, a pr~s.e~ter .- des rense_ignements particuliers concernant 

les mesures prisee a la suite des recom.mandations relativas aux ¡iétitione exa-, . 
minées par 1~ qonsei;I..,_ ;torsque le Conseil: de tutelle l'eetime nécessa:l.rei1 

4. Estime qu1 il pourrai t y avoir avan:tage a. étudier e nouveau la prócédure 

suivie pour 1 1 e:x:amen des pétitiona, 

5. -~ les .membree dtexaminer ñ nouveau te~·motene .qui :permettraient d 1arnélib

rer cette procédure et d I etre prets f'I ex1iose:r leurs vues a la dixie.ine • seas ion du 

Conseil, éventuellement lorsgue le .conse:i.1- étudi era la révision du reglement 

intérieu~ 1~•oposée ~ son _~omité des mé~hodes de travail~ .. :·· . .. . . . 
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